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PROJET DE LOI
modifiant la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
sur les rapports entre VÉtat et les établissements
d'enseignement privés.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture, le projet de loi, adopté par l'Assemblée
Nationale, en première lecture, dont la teneur
suit :

Article premier.

L'alinéa premier de l'article 4 de la loi n° 59-1557
du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'État
et les établissements d'enseignement privés est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Les établissements d'enseignement privés du
premier et du second degré peuvent demander à
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passer avec l'État un contrat d'association à
l'enseignement public, s'ils répondent à un besoin
scolaire reconnu qui doit être apprécié en fonction
des principes énoncés à l'article premier de la
présente loi . »

Art. 2.

L'alinéa 2 de l'article 4 de la loi n° 59-1557
du 31 décembre 1959 est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes :

« Le contrat d'association peut porter sur la
totalité des classes de l'établissement ou sur une
partie d'entre elles. Dans les classes faisant l'objet
d'un contrat, l'enseignement est dispensé selon
les règles générales et les programmes de l'ensei
gnement public. Il est confié, en accord avec la
direction de l'établissement, soit à des maîtres
de l'enseignement public, soit à des maîtres liés
à l'État par contrat. »

Art. 3 .

Les alinéas premier et 2 de l'article 5 de la
loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 sont abrogés
et remplacés par les dispositions suivantes :

« Les établissements d'enseignement privés du
premier degré peuvent passer avec l'État un
contrat simple suivant lequel les maîtres agréés
reçoivent de l'État leur rémunération qui est
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déterminée compte tenu notamment de leurs
diplômes et des rémunérations en vigueur dans
l'enseignement public .

« Ce régime est applicable à des établissements
d'enseignement privés du second degré, classique,
moderne ou technique, jusqu'à la fin de l'année
scolaire 1979-1980, après avis du comité régional
de conciliation.

« Les établissements d'enseignement privés du
second degré actuellement sous contrat simple
pourront être maintenus sous ce régime jusqu'à
la même date. »

Art. 4.

Il est ajouté à la loi n° 59-1557 du 31 décem
bre 1959 un article 5 bis ainsi conçu :

« Art. 5 bis . — L'orientation scolaire et profes
sionnelle des élèves fréquentant les établissements
signataires d'un contrat avec l'État est assurée,
suivant des principes compatibles avec les objectifs
retenus pour l'enseignement public, dans des
conditions fixées par décrets.

« Ces décrets fixeront notamment les conditions
et les délais dans lesquels les structures des
établissements signataires d'un contrat avec l'État
devront, pour chacun d'entre eux ou grâce à un
groupement de plusieurs d'entre eux, permettre
cette orientation scolaire et professionnelle. »
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Art. 5 .

Il est ajouté à la loi n° 59-1557 du 31 décem
bre 1959 un article 5 ter ainsi conçu :

« Art. 5 ter. — Les expériences de recherche
pédagogique peuvent se dérouler dans des établis
sements publics ou privés selon des conditions
dérogatoires précisées par décret. »

Art. 6 .

L'article 6 de la loi n° 59-1557 du 31 décem
bre 1959 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . 6. — Il est créé auprès de chaque préfet
de région ou de chaque préfet de département
d'outre-mer un comité de conciliation compétent
pour connaître de toute contestation née de
l'application de la présente loi.

« Aucun recours contentieux relatif à la passa
tion des contrats prévus aux articles précédents
ou à leur exécution ne pourra être introduit
qu'après avoir été soumis audit comité.

« Le comité donne un avis sur les questions qui
lui sont soumises par le préfet de région ou par
le préfet de département.

« Le préfet de région peut transférer à un
comité départemental les compétences du comité
régional lorsque cela facilite leur mise en œuvre .
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« Un comité national de conciliation est institué
auprès du Ministre de l'Éducation nationale.
Il donne son avis sur les questions qui lui sont
soumises par le Ministre de l'Éducation nationale
saisi notamment par les comités régionaux.

« Le comité national peut connaître en second
examen des questions soumises aux comités
régionaux ou départementaux, à la demande du
Ministre de l'Éducation nationale, du préfet régio
nal ou des responsables des établissements
d'enseignement intéressés. »

Art. 7.

L'article 9 de la loi n° 59-1557 du 31 décem
bre 1959 est abrogé.

Art. 8 .

L'article 13 de la loi n° 59-1557 du 31 décem
bre 1959 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . 13 . — Il pourra être fait application de
la présente loi à des territoires d'outre-mer à la
demande des autorités compétentes de chaque
territoire, dans des conditions fixées par décrets
en Conseil d'État . »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
19 mai 1971 .

Le Président,
Signé : Alain POHER.


